
 
 

DECLARATION 

 

NI GUERRE ! NI ECONOMIE DE GUERRE !  

JUSTICE SOCIALE ! ET SATISFACTION DES BESOINS SOCIAUX !  

OUI à une politique intérieure de justice sociale, de réduction des inégalités et 
de promotion des droits humains. OUI à une politique extérieure de paix dans 
le respect de la Charte des Nations Unies. 

-------------------------------- 

« Si vis pacem, cole justitiam », « Si tu veux la paix, cultive la justice ». Ce précepte est le fondement même de 
l'OIT (Organisation Internationale du Travail) créée en 1919. On peut lire cette locution latine gravée sur la 
première pierre du premier bâtiment qui a abrité le siège de l'OIT. 

La Charte des Nations Unies, au nom de NOUS LES PEUPLES, en son article 26 appelle les Etats du monde à « 
favoriser l'établissement et le maintien de la paix et de la sécurité internationales en ne détournant vers les armements 
que le minimum des ressources humaines et économiques du monde… » 

Depuis sa création, le Mouvement de la Paix ne cesse de lier paix, justice sociale et réalisation de tous les droits 
humains. 

Dans l’appel à l’action pour la journée internationale de la paix du 21 septembre 2024, le Mouvement de la Paix 
avec les autres organisations du collectif national des marches pour la paix indiquait : « Les conséquences 
sociales, économiques et écologiques des guerres en cours risquent de devenir de plus en plus terribles pour 
l’ensemble des populations des pays concernés et pour l’ensemble de la planète. Déjà dans le monde entier près 
d’un milliard de personnes vivent dans la pauvreté, le dénuement total, la faim et subissent les souffrances de 
l’exil en fuyant les guerres et la misère et aussi les conséquences du dérèglement climatique. Pour d’autres ce 
sont des remises en cause majeures des droits sociaux et des conditions de vie et de travail. Pour tous c’est 
l’asservissement social et sociétal à l’économie de guerre ». 

Dans son projet Triennal 2023-2025, le Mouvement de la Paix indique que les fondements et objectifs de son 
action s’inspirent de la Charte des Nations unies, des objectifs de développement durable (ODD), des 
résolutions de l'ONU sur la culture de la paix et des travaux du GIEC ; autant de textes qui affirment que Paix et 
justice sociale sont liés. 

Tous ces principes sont au cœur des aspirations des peuples à vivre mieux, et ne peuvent être atteints dans un 
monde qui a vu ses dépenses militaires passer de 1000 milliards de dollars en 2000 à 2423 milliards en 2023, ni 
en France avec une politique (intérieure et extérieure) qui repose sur des logiques de force et de puissance 
s’inspirant des orientations fixées par un Président qui ne cesse de clamer « Nous sommes en guerre, que vive 
une économie de guerre ! » et qui double les dépenses militaires en deux lois de programmation militaire tout 
en réduisant dans le même temps les moyens des services publics, en remettant en cause les droits sociaux et 
en aggravant les inégalités et injustices sociales et salariales au bénéfice d’une infime minorité qui s’enrichit. 

Sur ces considérants, le Mouvement de la Paix appelle à soutenir les luttes sociales en cours à l’initiative des 

organisations syndicales et ce dès le 1er octobre 2024. 

Le Mouvement de la Paix, le 29 septembre 2024 



 

 

Le Mouvement de la Paix est ouvert à toutes celles et ceux qui partagent les fondements et 

orientations de notre action. Si vous êtes de celles ou ceux-là, écrivez-nous à national@mvtpaix.org 

Nom ………………………………………. Prénom ……………………………………………….. 

Commune ……………………………………… Code postal ……………………………….. 

Mail ………………………………………… 

Je souhaite soutenir et participer aux actions du Mouvement de la paix  

Site web: https://www.mvtpaix.org 

https://www.mvtpaix.org/

